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«  L’employeur prend les mesures nécessaires pour 

assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale 

des travailleurs. ». Extrait de l’article L4121-1 du Code du travail 

Les différents 

types d’EPI 

    Le port des     
  EPI : 

Si vous souhaitez  télé  

charger cette plaquette,     

n’hésitez pas à visiter notre 

site  internet  

www.sistlib.org 

Un EPI est un « dispositif ou un moyen porté ou 

tenu par une personne en vue de la protéger contre 

un ou plusieurs dangers susceptibles de menacer sa santé 

ainsi que sa sécurité ». Article R.4311-12 du Code du travail 

Il existe plusieurs classes d’EPI. 

Ils sont sélectionnés en fonction de la      

gravité du risque contre lesquels ils         

protègent : 

• Les EPI de classe I protègent des 

risques mineurs dont les effets n’ont 

aucune conséquence sur la santé 

(exemple : un vêtement de pluie). 

• Les EPI de classe II protègent des 

risques intermédiaires pouvant      

entraîner des lésions graves. Cela 

concerne la plupart des EPI : gants, 

lunettes, vêtements techniques,    

protections  auditives... 

• Les EPI de classe III protègent des 

risques graves ou irréversibles 

(mortels). Ce sont notamment les EPI 

concernant la protection respiratoire, 

les gilets de  sauvetage, la protection 

contre les chutes de hauteur... 

Ces équipements nécessitent une 

formation ainsi qu’un contrôle       

régulier  et obligatoire. 

            Le choix des équipements de protection   

       individuelle 
Après avoir évalué les risques,          

l’employeur doit tout d’abord     

définir des mesures de protection 

collectives (capotage de machine 

par exemple). 

Si celles-ci sont insuffisantes, en  

dernier recours, il doit mettre en 

place des mesures de protection 

individuelle (comme des bouchons 

d’oreille).  

 

L ’employeur  a  l ’ob l igat ion                

d’informer ses salariés sur les  

risques contre lesquels l’EPI le pro-

tège, leurs conditions d’utilisation et 

de mises à disposition. 

 

L’employeur doit s’assurer de l’ utili-

sation effective et conforme des EPI 

par son personnel. 

Il ne doit pas se contenter de four-

nir les EPI mais doit veiller à ce qu’ils 

soient bien portés. Il doit exercer à 

ce titre, son pouvoir disciplinaire le 

cas échéant, mais après s’être as-

suré du respect de ses propres obli-

gations en ce domaine, telle que la 

formation de ses salariés.  

Il est important de souligner égale-

ment que le salarié a des obliga-

tions en matière de port d’EPI. 


